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Le mot du Maire 

Fête des mères 

Chères Lewardoises, chers Lewardois, 

 

Le mois de juin préfigure l’été. Le soleil est au rendez-vous (peut-être un peu trop diront 

certains), profitons de ce que le ciel nous donne. Il sera bien temps de se plaindre lorsque la 

pluie se sera installée. 

Autre raison de se réjouir : l’action de notre jeunesse. En effet, l’école Roger Salengro va 

recevoir le prix académique des éco-délégués, le vendredi 24 juin au Louvre-Lens. Bravo à 

nos jeunes ! 

Les éco-délégués issus de plusieurs classes accompagnés de leur directrice Laëtitia Humery 

seront mis à l’honneur. Cela va dans le sens de l’action municipale en faveur de 

l’environnement et particulièrement en ce qui concerne le zéro déchet impulsé par le SIAVED. 

 

 
Il est bon et profitable que cet exemple venant de notre jeunesse fasse réagir dans le bon sens les adultes que nous 

sommes. 

A suivre… 
Denis MICHALAK, Maire 

Comme chaque année, la municipalité a tenu à s’associer à cette 
fête. 
Une écharpe a été remise à chaque maman au stand du marché 
le 28 mai et en mairie en début de semaine suivante. 
 

Repas des anciens 

Le dimanche 22 mai, 100 personnes de 

65 ans et plus ont répondu à 

l’invitation de la municipalité pour ce 

banquet annuel. 

Les convives ont apprécié le repas. 

L’animation musicale a été assurée 

par quatre artistes : musiciens, 

chanteurs de la société 

Olb Production. 

Madame Dezoutter Julienne, Madame 
Van Cappellen Juliane, Monsieur Van 
Cappellen Maurice, Monsieur 
Wawrzyniak, les personnes les plus 
âgées parmi les participants ont été 
honorées par la municipalité. 
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Les prochaines dates :  

➢ samedi 25 juin de 9 h à 12 h,  

➢ samedi 9 juillet de 15 h à 20 h,  

➢ samedi 23 juillet de 9 h à 12 h,  

➢ samedi 13 août de 15 h à 20h,  

➢ samedi 27 août de 9 h à 12 h. 

Proposer à la population de fréquenter 

ces marchés n’a qu’un but : permettre 

aux Lewardois d’avoir un accès de 

proximité à des produits de qualité, à des 

prix abordables. 

M. Planchon s’est engagé, malgré 

l’augmentation du prix des semences à 

maintenir ses tarifs de vente de légumes 

bio. 

Merci de réserver une part de vos achats 

aux exposants et de faire la promotion du 

marché établi dans notre commune. Sans 

fréquentation suffisante, il ne pourrait 

être maintenu. 

 

Marchés d’été 

Ukraine  

Point de situation 
Les 7 familles lewardoises volontaires 
pour accueillir des Ukrainiens n’ont 
toujours pas été sollicitées par la 
préfecture.  
Le conflit s’enracine dans la durée. Un 
élargissement de la guerre à l’Europe est 
toujours possible. La paix en Europe est 
menacée. 
Un rassemblement de soutien au peuple 
ukrainien et en faveur d’un règlement 
pacifique du conflit est organisé chaque 
mois par la municipalité. 
Prochain rassemblement, place Elsa 
Triolet, le vendredi 24 juin à 19 h.  
 

Fête des voisins 

Cette fête a permis aux participants de se sont rencontrer dans 

un esprit de convivialité. Rien de mieux pour créer du lien social 

de proximité.  
 

Rue Jules Guesde 
 

Rue Henri 
Coubrun 

 

Rue de 
Montigny 

 

Place Elsa 
Triolet 

 

14 juillet 

Fêtons l’avènement de la République 

issue de la révolution de 1789.  

La population est invitée à participer à un 

rassemblement citoyen à 10 h 45, salle 

des fêtes. Il sera ensuite procédé à un 

dépôt de gerbe au monument, place des 

Martyrs. Un vin d’honneur clôturera la 

cérémonie. 

 

Rue Louise Michel 
 

 

 

  

   

  

  

 

 

 

 

 

  

  

   

 

  

 

 

 

  

 

  

  

  

 

 

 

  

  

  

 



 

Atelier « cosmétiques 

au naturel » 

Le SIAVED invite les personnes 

intéressées par le sujet à participer à un 

atelier « Produits cosmétiques au 

naturel » le mardi 20 septembre de 18h30 

à 20h, salle des fêtes. 

12 places sont disponibles. Elles seront 

validées dans l’ordre d’inscription 

(obligatoire) à la mairie.  

 

Pour rappel :  

➢ encombrants : 0800 400 059,  

➢ déchets amiantés : 03 27 43 44 45 

Les contacts auprès des services médicaux, 

du service d’aide à la personne, des services 

de la mairie, des écoles … sont à consulter 

sur le site de la mairie. 

 

Communiqué de la paroisse saint Christophe 
en Douaisis : une permanence se tient le 
mardi de 18h à 19h à l’ancien presbytère 51 
rue Famille Dervaux à Lewarde.  
téléphone : 07 88 28 71 13 ou 06 32 15 00 81 
 

 

 

Contacts utiles 

Norévie  

Un nouvel agent de résidence a été nommé. 
M. Claude Sombrin, adjoint au maire, a 

accompagné Monsieur Oubekhti qui a visité 

le parc locatif de la commune. Il lui a fait part 

des doléances des locataires. Elles ont donc 

été transmises à Norévie pour une 

résolution des problèmes que les élus 

municipaux espèrent le plus rapide possible. 

 

Ecole Roger Salengro 

Les éco-délégués et les élèves ont été récompensés de leur 

travail par le premier prix académique qui valorise les initiatives 

pédagogiques prises par l’école en faveur de l’environnement.  

La vidéo proposée va désormais être étudiée par un jury national 

pour, peut-être, un autre prix décerné courant juin.  

 

Les élus municipaux félicitent chaudement les professeurs qui 

œuvrent, dans le cadre des programmes scolaires, à sensibiliser 

les élèves aux problèmes environnementaux en association 

souvent étroite avec la municipalité.   
 

Le 24 juin, Madame Humery se rendra avec 18 élèves dont les 8 

éco-délégués à la cérémonie de remise des prix académiques 

au musée du Louvre-Lens. Le nombre est contingenté. 

 

La lutte contre le changement climatique et en faveur de la 
biodiversité sont deux sujets majeurs pour l’avenir. Elles 
impliquent une mobilisation de l’ensemble de notre société et des 
évolutions profondes des comportements individuels et collectifs. 
 
Les élèves sont sensibilisés à la question écologique au sein de 
l’école. C’est dans cet esprit que, cette année, a été organisée une 
élection d’éco-délégués pour les élèves du CE2 au CM2.  
Les éco-délégués ont pour missions essentielles : 
    -     de porter des projets à construire collectivement ; 

- d’être des ambassadeurs auprès des services, des 
responsables et des instances de l'établissement, ainsi que 
des partenaires extérieurs ; 
- de restituer les actions menées, de contribuer à leur 
évaluation et à leur valorisation ; 
- de transmettre des informations et des connaissances à 
leurs camarades. 

 

Récupération de jouets 

Une solution pour réduire les déchets. 

Plutôt que de jeter des jouets abîmés ou 

n’ayant plus d’utilité, confiez-les à l’école 

Salengro. Ces objets pourront connaître 

une nouvelle vie. 

L’entreprise d’insertion ESI les restaure 

et les propose à la vente à prix réduit. Une 

façon de leur donner une nouvelle vie. 

Alors, préférez cette solution. 

 

 

 

 

  

 

 

   

 

  

 

  

 

  

 

  

  

  

 

 

 

 

 

    

   

 

 

 

  

  

 

  



Une mission accomplie avec succès par ces élèves qui ont veillé à susciter réflexion et action autour des enjeux 
écologiques tels que : 

-limiter la consommation d'énergie : éteindre les lumières lorsqu’une salle est inoccupée, diminuer la 
consommation d’eau, utiliser l’eau de pluie pour arroser. 
-protéger la biodiversité : aménager le jardin de l’école, participer à la mission d’étude du hérisson, installer des 
nichoirs, des mangeoires, un hôtel à insectes, créer une zone humide (mare dans le Parc du château), planter 
dans le potager, installer des panneaux botaniques et panneaux animaliers. 
-éviter le gaspillage alimentaire : peser des restes alimentaires à la cantine pour ainsi sensibiliser au gaspillage 
alimentaire, afficher des informations contre le gaspillage, collecter pour « les restaurants du cœur, les relais 
du cœur ». 
-réduire et trier les déchets : collecter des matières usagées tels piles, bouchons, cartouches, masques, trier les 
déchets à la cantine, composter, alimenter les poules avec des restes alimentaires. 
-s’engager contre le réchauffement climatique : venir à l’école en transport doux (ex : vélo, trottinette …). 
 

Ces actions ont fait l’objet d’une vidéo réalisée dans le cadre de la participation de l’école au prix de l’action éco-

déléguée 2021-2022. Ce projet collectif a mobilisé les élèves, les parents, les enseignants, les personnels de l’école, 

la municipalité et des associations. 

 
 

 

L’APE a financé un carré potager autonome installé par les 

services techniques de la ville et des parents d’élèves ont 

contribué au projet en faisant des dons : fraisiers, fleurs, 

graines etc… Un banc de jardin et une structure potagère 

pyramidale ont été financés par la ville. L’association des 

jardiniers a joint ses compétences techniques. L’association 

les Blongios a apporté son savoir-faire au creusement de la 

mare réalisé par des bénévoles. L'OCCE (office de 

coopération à l’école) ainsi que la direction départementale 

de l’éducation nationale ont soutenu financièrement le 

projet. Ce travail a porté ses fruits et a été récompensé. 

L’école a été désignée lauréate académique.  
 

Concert 

Félicitations à l’harmonie municipale pour sa prestation d’une qualité remarquable. 

Ce samedi 11 juin, un public conséquent a assisté à l’église au concert donné par la trentaine de musiciens de 

l’harmonie sous la direction de Sébastien Pronier et d’Audrey Tournant. 

Le public enthousiaste, satisfait pleinement de l’exécution des dix œuvres au programme, a ovationné les musiciens 

qui ont quitté la scène après deux rappels.  

Prochain rendez-vous avec l’harmonie : le dimanche 4 décembre à la salle des fêtes. 

 
 

 

Bravo aux éco-délégués 
 

  

   

 

 

 

   

 

 

 

   

  

 

  

 

  

 

  

  

 

 

 

 

  

 

  

 

  

  

 

  

 



 
 Environnement 

Propreté des voies et 

espaces publics 

En date du 4 avril 2018 un arrêté municipal 

relatif à cette problématique a été pris par 

Monsieur le Maire. 

Article 8 : entretien des trottoirs et 

caniveaux 

Dans toutes les rues, les propriétaires ou, le 

cas échéant, les locataires sont tenus 

d’assurer le nettoyage des caniveaux et 

trottoirs, ainsi que l’enlèvement des 

mauvaises herbes en bordure de leur 

propriété … 

L’ensemble de l’arrêté est consultable sur 

le site de la mairie. 

 

Mégots 

Marquage au sol sur la 

chaussée 

Les passages pour piétons, les lignes 

marquant les stops … ont été repeints par 

une entreprise spécialisée. 

Si certains marquages n’ont pas été 

effectués, c’est tout simplement que cette 

réhabilitation dépend de l’autorité du 

conseil départemental. 

 

Véritable fléau pour la santé, le tabac a également des 

conséquences dramatiques pour l’environnement. 

La commune a mis en place depuis des mois une solution pour que 

les fumeurs cessent de jeter leurs mégots dans la nature et même 

dans les poubelles ménagères.  

Les mégots conditionnés dans des récipients peuvent être déposés 

en mairie. Des réceptacles sont aussi disponibles dans le centre-

ville. 

Chaque mégot contient une centaine de substances nocives voire 

cancérigènes qui contaminent à la fois l’eau, l’air et les sols. A titre 

d’exemple, l’un de ses composants, l’acétate de cellulose, met près 

de 10 ans pour se biodégrader.  

Les mégots sont aussi la principale source de pollution des océans. 

Ces substances nocives finissent pour la plupart dans les égouts et 

se retrouvent dans les réseaux d’assainissements des eaux qui ne 

sont pas équipés pour les traiter. Un mégot contamine plus de 400 

l d’eau. 

Sur ce sujet, la parole municipale n’est pas assez entendue. Des 

mégots par centaines jonchent les trottoirs et caniveaux de nos 

rues au grand désespoir de l’adjoint à l’environnement et des élus 

qui mènent une politique volontariste en la matière. 

Que faire ? La municipalité est preneuse de toute idée pour 
convaincre les inconscients à plus de réflexion en la matière. 
Contactez M. Léger 03 27 96 33 57. 
 

Travaux d’entretien 

Cimetière et Castel : l’entreprise ESI (Ecaillon Solidarité Insertion) 

est intervenue en ces deux endroits de la commune pour des 

opérations de taille et de désherbage. 
 

Essaim d’abeilles 

Dans le sentier 
menant de la rue 
de Monchecourt 
à la rue des 
Peupliers, un 
essaim s’est 
établi le 20 mai. 
La zone a été 
sécurisée et un 
apiculteur a été 
appelé. 
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Les 10 ans de l’UNESCO 

Des reproductions de photos du bassin minier prêtées par la mission Bassin Minier Nord-Pas-de-Calais sont visibles 

allée du bois et rue d’Erchin au niveau de l’école. Cette exposition a été installée par la municipalité en partenariat 

avec le syndicat d’initiative. 

Un petit coup d’œil s’impose. 

 
 

 
Club soie « arc-en-ciel » 

Les adhérentes se sont engagées depuis plusieurs 

mois dans un projet visant à reproduire en crêpe de 

soie une fresque murale réalisée par les élèves de 

l’école Salengro en 1998. 

Cette œuvre dessinée sur un support mural a disparu 

après des travaux de transformation. Le travail 

artistique engagé sous le label du club permettra 

d’en conserver le souvenir pour une restitution finale 

espérée en fin d’année. 

 
 

 

Cette réalisation demande des compétences techniques, du temps et de la patience.  

La reproduction, en taille réduite (format 80 x 110 cm), est divisée en quatre tableaux.  

 
 

 
Courses cyclistes 

Sous un soleil ardent, sur un circuit accidenté, difficile, avec un kilométrage adapté à chaque catégorie, les 

concurrents se sont mesurés dans un excellent esprit sportif. 

Chaque vainqueur a reçu des mains de l’organisation un maillot de champion du Nord.  

La prochaine course cycliste aura lieu le samedi 17 septembre. Prenez date.  

 
 

 

L’UFOLEP et la municipalité ont organisé le 

championnat du Nord cycliste le dimanche 

15 mai. 417 coureurs y ont participé.  

Les deux cubs : Haveluy CC et VC Lewarde 

ont apporté leurs connaissances 

administratives et techniques au bon 

déroulé des courses. 

De 11 h 45 à 18 h 15, c’est un spectacle sportif 

enthousiasmant qui a été offert aux 

spectateurs lewardois et aussi à ceux 

venus de tout le département. 

 

 
 

 

Nouvel artisan 

 

   

 

   

 

 

  

  

   

 

  

 

 

  

 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



PPCL 

Une saison exceptionnelle avec en bouquet final des jeunes 
joueurs qualifiés pour des compétitions nationales 
Louis Palié est qualifié pour les finales nationales à 
Avranches les 25 et 26 juin dans sa catégorie. 
Noa Carlier s’est rendu les 9/10/11 juin à Joué les Tours au 
championnat de France Benjamins. Il a été qualifié alors 
qu'il n'est que Benjamin première année. 
Lors de l'interdistrict qui s’est déroulé à Neuville en Ferrain 
le jeudi 26 mai, Noa et Victorien Hyacinthe ont été 
sélectionnés dans l’équipe du district Douaisis. Ils sont 
montés avec leur équipe sur la troisième marche du 
podium. 

 
 

 

Culture et Liberté 

Le jeudi 19 mai, l’association « Culture et liberté » a tenu son assemblée générale. A l’issue de cette réunion, une 

nouvelle présidente a été élue. Monsieur le Maire et de nombreux élus municipaux ont tenu, par leur présence, à 

montrer l’intérêt qu’ils portent à la structure.  

Cette association d’éducation populaire établit et maintient une permanence d’accueil et d’aide administrative pour 

tous les habitants de la commune, les mobilise autour d’activités qui les rendent acteurs et développe des 

échanges entre générations.  

 

Le rapport d’activités a permis de faire le constat de l’activité débordante de Culture et Liberté. Ces activités sont 

animées par des bénévoles dans des ateliers d’informatique (tout niveau), d’Anglais, de musique (guitare), d’art de 

la table sans oublier les activités périscolaires, les actions dites parents/enfants, les sorties familiales. 

Le rapport financier démontre une trésorerie saine sans excédent financier important. 

Madame Suzanne Usinier quitte la région et abandonne son poste de présidente à Madame Eve Van Winsberghe. 

Madame Usinier a exercé avec beaucoup d’engagement cette responsabilité durant 7 ans. Elle a été chaudement 

remerciée pour son action par le conseil d’administration et honorée comme il se doit. 

Madame Thérèse Adelmant conserve son poste de trésorière et Madame Sylvie Buf sa fonction de secrétaire. 

 

Pour tout contact :  

Sylvie BUF ou Laurane JACQMART 
3, place Elsa Triolet à Lewarde 
Tél : 03 27 87 74 75 ou 06 73 16 66 54 ou 06 21 86 72 54 
Mail : cllewarde@orange.fr 

 
 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 



Les textes présentés correspondent aux écrits envoyés par les groupes sans aucune modification orthographique ou 

grammaticale apportée sur ceux-ci. 

Groupe majoritaire : « continuons ensemble pour Lewarde » 15 élus 

Tribune d’expression libre 

« L’alternative Lewardoise » 2 élus 

« Pour Lewarde, un nouvel élan » 2 élus 

En ce mois de Juin, nous célébrons la fête des pères. Nous leur souhaitons une très bonne fête et pensons à ceux qui 
nous ont malheureusement quittés. Cette période printanière marque aussi après deux ans de pandémie le retour des 
festivités locales dans les communes voisines. Des animations diverses, braderies et événements sportifs... ont lieu 
chaque week end. A Lewarde, les parents des enfants des écoles n’auront pas la joie de pouvoir assister à la 
traditionnelle fête de fin d’année. Malgré la levée des restrictions sanitaires, celle-ci n’aura pas lieu. 

Dans le dernier bulletin municipal, l’exécutif met en accusation sans vergogne notre groupe de faire injure aux adhérents 
du CAL, aux associations et aux citoyens. Nous condamnons cette manière d’agir car nous prônons l’autonomie des 
associations reconnue par la liberté associative et la loi de 1901. 
Nous porterons à votre connaissance les raisons  qui nous ont poussés à ne pas participer au vote de la convention du 
CAL. 

Le second semestre 2022 sera consacré à des travaux et des études d’importance.  

 

En 2021, la commune a répondu à un appel à projets visant à soutenir la généralisation du numérique éducatif 

pour l’école élémentaire. Une réponse positive a été donnée par l’éducation nationale à notre demande. Une subvention 

de 16 240 € sera allouée à l’issue des travaux.   

La convention ayant été signée récemment, ces travaux vont débuter. En premier lieu, des travaux de câblage 

informatiques seront entrepris et les serveurs aujourd’hui obsolètes seront changés, ceci afin de permettre l’installation 

de la fibre. Des travaux d’équipement de l’école seront ensuite entrepris. Chaque classe sera dotée d’un écran numérique 

interactif. Si les travaux et la livraison du matériel ne prennent pas de retard, les professeurs et les élèves pourront utiliser 

le matériel à la rentrée. 

Par la suite, nous entreprendrons les travaux de rénovation du revêtement de la chaussée cité Béharelle, rue des 

Peupliers avec la création d’un parking. Les panneaux de rues seront changés et des figurines de sécurisation routière 

seront installées à proximité du groupe scolaire. 

Autre axe prioritaire retenu par les élus, le changement de toitures ; en premier lieu, celles d’une classe annexe de l’école, 

du restaurant scolaire, et de la mairie. La toiture de l’école maternelle est aussi prévue. Elle est pour l’instant conditionnée 

au versement par l’Etat de dotations financières dues. 

La réhabilitation de la place des Vésignons dispose d’une enveloppe de 28 000 €, destinée à une étude de programmation 

urbaine, où les riverains seront associés étroitement au projet. 

La sécurité routière dans les rues de Roucourt, Monchecourt, Erchin est une préoccupation majeure. Les services du 

conseil départemental du Nord ont demandé que la commune fasse appel à un cabinet d’étude spécialisé en sécurité 

routière, ce que les élus ont choisi de retenir. 

Dans le même temps, il nous faut poursuivre la réflexion sur le plan local d’urbanisme (PLU).  

Il est important de garder des finances communales saines. C’est la raison pour laquelle le planning de réalisation des 

travaux sera lissé en fonction des entrées et sorties financières.  
 

Nous pensons déjà à l’avenir via un plan pluriannuel d’investissements. Des travaux supplémentaires aux écoles seront 

notamment à l’étude en 2023, lors du prochain budget. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


